
 Réunion du CA du 04/12/23 à 19h30  
Procès-verbal 

 

Présents : Luigi CARREA, Colette DOURU, Cécile HUGONENQ, Damien JURINE, Éric LAZIER, Nicolas 

MAZIER, Christel MOREAU, Jean-Luc PARIOLLEAU, Frédéric RANGUIN, Xavier REBOUL, Nicolas 

TANCREZ 

Absents ou excusés : Julien ELJASZEWICZ, Valérie LEJEUNE, Céline PAGER, Bénédicte TANCREZ 

 

1. Approbation du PV de la réunion du CA du 13/09/23 

Christel MOREAU, absente à la dernière réunion, préfère s’abstenir. Le PV de la réunion du 

08/06/23 est adopté par le reste des administrateurs présents. 

2. Vote sur le montant des primes de fin d’année versées aux salariés  

Cécile HUGONENQ propose que le montant des primes de fin d’année versées aux salariés soit 

identique à celui de l’année dernière. Cette suggestion est acceptée à l’unanimité. Ces primes 

sont exonérées de cotisations salariales.  

3. Implication du CNP dans le projet water-polo du comité départemental 

Une réunion s’est tenue le 15/01/2024 avec Paul FLOURY, Luigi CARREA, Christophe MAURICE et 

Cécile HUGONENQ. Les poloïstes du CNP proposent d’organiser les phases finales d’un tournoi 

parisien sur un ou deux journées. Ce projet est soutenu par le Comité départemental de Paris de 

natation qui paiera les officiels et la location de la piscine. 

Trois cages de water-polo quasi neuves ont été données au CNP par un autre club qui n’en 

avait plus l’usage. Il faudra juste changer les filets. Une cage neuve coutant plusieurs milliers 

d’euros, c’est une bonne opération pour le club. Luigi signale que si le CNP pouvait investir dans 

les prochaines années dans du matériel, la priorité serait un afficheur de temps de possession. Un 

tableau de score serait également un bon achat mais il faudrait vérifier que nous puissions 

l’accrocher quelque part dans la piscine. 

Les poloïstes souhaiteraient avoir accès un créneau de nage libre ou à une séance 

d’entraînement. Après discussion, 2 options sont retenues : une formule « water-polo + créneaux 



libres » sur le modèle de ce qui se fait déjà avec le Nagez forme santé au prix de l’abonnement 

« Progression maîtres », ou l’ajout d’un entraînement qui devra être totalement financé par une 

augmentation de la cotisation du groupe « Water-polo ». La question devra être tranchée avant 

le vote sur la nature et le coût des formules pour la saison 2024-2025.  

4. Point sur les effectifs du club  

Groupe ou option Effectifs au 23/06/23 Effectifs au 04/12/23 

Groupes Aisance aquatique, École 
de natation et Ados 402 410 

Groupe Progression 25 28 

Groupe Avenirs 34 38 

Groupe Espoirs 33 21 

Groupe Relève 23 22 

Groupe Exigence régionale 22 25 

Groupe Exigence interrégionale 18 16 

Groupe Exigence nationale 12 9 

Groupe Nagez forme santé 25 34 

Groupe Progression-maîtres 139 150 

Groupe Maîtres 96 100 

Groupe Triathlètes 75 63 

Groupe Water-polo 35 36 

Option École de triathlon 24 28 

Option PPG 20 18 

Option Yoga 8 11 

Le CNP compte environ 950 membres. Jackie tient à jour une liste d’attente pour les groupes 

adultes. Les personnes qui y figurent seront recontactés une fois la période de réinscription 

terminée. 

5. Approbation des comptes (si mis à disposition par l’expert-comptable) 

Les comptes ne sont pas encore disponibles. Leur approbation par le CA est donc reportée à 

une date ultérieure. 

6. Requête d’un ancien entraîneur relative à l’accès aux installations du club 

Un ancien entraîneur et son épouse souhaiteraient venir nager au CNP à partir du mois de 

février. Ils voudraient savoir si nous les y autorisons et, le cas échéant, s’ils peuvent bénéficier 



d’un tarif spécial. Après discussion, il est décidé que même si les inscriptions sont officiellement 

closes pour cette saison, nous pouvons faire une exception. Une cotisation au prorata des mois 

restants leur sera proposée, avec pour lui une réduction de 50%. Lors de la dernière révision des 

statuts, la proposition qu’un membre du bureau justifiant d’un certain nombre d’années 

d’ancienneté puisse bénéficier d’une cotisation réduite, avait été écartée. Il n’existe à ce jour 

aucune règle pour les anciens entraîneurs. Xavier REBOUL et Damien JURINE proposent de se 

réunir au sein d’une commission de travail pour y réfléchir. 

7. Autres sujets et questions diverses 

Les nouveaux officiels du groupe maître demandent si le club peut acheter des chronomètres et 

leur prêter pour les compétitions. La demande est acceptée. 

Cécile HUGONENQ rappelle que les commissions doivent demander validation au bureau pour 

toute démarche engageant le club. 

Nicolas MAZIER informe les autres membres du CA qu’il lui reste des bons d’achats de la FFTri 

pour des produits sportifs. Il invite Valentin à lui proposer une liste d’articles à acheter. 

 

La séance est levée à 21h15. 

 

Le secrétaire général, 

Nicolas TANCREZ 

  La présidente, 

Cécile HUGONENQ 

 

  

 

 


